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Mémoire de réponse à l’avis du SDIS 38 

 
Les remarques mentionnées dans l’avis du SDIS 38 en date du 06 juin 2022 sont reprises ci-dessous 
au sein des encadrés. Les réponses sont apportées pour chaque point. 
 
 
 

Prescription n°1 : 
Garantir l’absence de ruine en chaine des structures et l’effondrement vers l’intérieur (art4 , AM 
11/04/2017 annexe 2 et AM 24/09/2020, art III.3.1.) 
 

 
La réalisation d’une étude de ruine du bâtiment (ruine en chaine et effondrement vers l’intérieur)  

va être mandatée et sera jointe au dossier dès réception. 
 
 
 

Prescription n°2 : 
Réaliser les essais sur les PEI privés n° 164 et 165 en fonctionnement simultané  
 

 
Dans le cadre du contrôle périodique des PEI, il sera opéré en complément du contrôle unitaire 
réglementaire une mesure des débits en fonctionnement simultané des deux hydrants. La prochaine 
vérification des poteaux est prévue courant quatrième trimestre 2022. 
 
Les valeurs de débits seront communiquées au SDIS 38 pour renseignement du plan Etare et seront 
également mentionnées au POI du site. 
 
 

 
Recommandation : 
Le SDIS recommande d’aménager une seconde prise d’aspiration sur chaque réserve privée. 
 

 
Actuellement, chacune des deux bâches d’eau est équipée d’un point de raccordement unique. Une 
étude va être menée en vue d’aménager une seconde prise d’aspiration et d’évaluer la faisabilité des 
modifications à prévoir. 


